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IP SUISSE         □ Pro Montagna         □
Nom de l'alpe Date du contrôle

Code postal, ville Nom contrôleur/contrôleuse

Responsable de l'alpe Nom du vétérinaire

N° BDTA de l'alpe Nombre de vaches

Altitude Nombre de porcs

Coordonnées GPS Pré-engraissement (P)         □ Finition (F)        □

Contrôle ordinaire □        Contrôle complémentaire  □ Autres

1. Provenance des porcelets / effectif oui / bien Non/ insuff.

Exploitation N°BDTA Selon liste

Exploitation N°BDTA Selon liste

Exploitation N°BDTA Selon liste

Exploitation N°BDTA Selon liste

2.Etables, zone en plein air sur sol naturel                      Nombre max. d‘animaux                  

Aire de repos (sol dur): F 0.6 m²/porc, P 0.4 m²/porc  m² Sol perforé  m² 

Surface totale de l'étable en cas d'alimentation 
dans l'étable (1 m²/porc) 

              m² 
Largeur max. des 
fentes

   mm 

Longueur de l‘auge (longueur totale est obligatoire,     
F 0.33 m, P 0.27 m) 

               m  
Alimentation dans l‘étable  □    
dans la sortie  □    

Surface du stand à l‘auge par porc (en sol dur,         
F 0.33 m²/porc, P 0.16 m²/porc) 

m² Nombre de groupes
(max. 100 animaux par groupe)

Abreuvoirs (nombre, sur sol dur) Nombre max. d‘animaux 

Sortie sur sol naturel: F 40 m²/porc, P 10 m²/porc m² 

Remarques
............................................................................................................................…………..…..................................
….................................................................................................................................................................………...
..................................................................................................................................……..…................…................
................................................................................................................................……….…...................................

Réclamations, conditions
............................................................................................................................…………..…..................................
..............................................................................................................................…………………………..………...
…...............................................................................................................................................................…...……..
................................................................................................................................……….…...................................

Résultat:  □ reconnue   □ reconnue sous conditions   □ provisoirement     □ l‘exploitation n‘est
    reconnue pas reconnue

                                                                                                                                                                                                                                                           

signature du producteur / de la productrice                        signature du contrôleur/ de la contrôleuse PSA
(confirme d'avoir pris connaissance du procès-verbal)       (confirme la conformité du procès-verbal avec la situation rencontrée)

Réclamations:  En cas de désaccord avec la procédure ou le résultat  de l‘inspection, le producteur dispose de 10 jours à compter de la
communication du résultat  du contrôle pour déposer un recours écrit et dûment motivé auprès du:  Service de contrôle de la Protection
Suisse de Animaux, Weihermattstrasse 98, 5000 Aarau ou kontrolldienst@tierschutz.com. 
Détails et frais de la procédure de recours et de réclamation du Service de contrôle de la PSA: www.kontrolldienst-sts.ch.
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3. Effectif
Surfaces (étables, sorties) suffisamment grandes pour les animaux présents (nombre max. de 
porcs respecté)
Le nombre de porcs n'excède pas le nombre de vaches sur l'alpe (ou autorisation motivée 
présente?)
Tous les porcs de l'exploitation sont détenus selon les exigences Silvestri Porc d'Alpage

Max. 100 animaux par groupe de porcs à l'engraissement

 4. Etables et sorties

Aire de repos sèche et recouverte de litière; matériau de litière: ___________________________

Hygiène et propreté en ordre

Climat de l‘étable (gaz nocifs, circulation de l‘air, température etc.) en ordre

L‘étable ne présente aucun risque de blessure 

Les zones de plein air sont accessibles aux animaux, des endroits marécageux sont clôturés 

Sortie sur sol naturel: distance minimale de 10 m par rapport aux eaux de surface  

 5. Animaux

Tous les animaux sont détenus en groupe (exception: animal malade, documentation présente)

Les animaux n‘ont subi aucune intervention prohibée, pas de boucles nasales

Animaux malades, blessés, affaiblis: si nécessaire séparés et traités; boxe infirmerie en ordre 

Tous les animaux portent une marque auriculaire IPS avec n°BDTA 

 6. Aliments / eau Fournisseur d‘aliments:  N° de l‘aliment

Aliments pourvus de la déclaration IPS

Alimentation au petit lait avec un complément alimentaire

Abreuvoir: eau fraîche en quantité suffisante

 7. Documentation / utilisation de médicaments (selon journal de l‘étable)

Journal de l‘étable / des sorties pour Porcs d‘alpage® présent, complet et à jour

Plan de la sortie en plein air sur sol naturel présent

Animaux ont été vermifugés      □             Animaux ont été traités        □ 

Journal des traitements à jour conformément à la directive

Documentation présente pour les animaux détenus individuellement

Variante sortie sur sol naturel I II III


